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Introduction

INTRODUCTION

Cette nouvelle version de 'CITES et les plantes: guide de l’utilisateur' représente

une mise à jour et un élargissement considérable par rapport aux versions 

précédentes. Cependant, le but du dossier n’a pas changé, et consiste à fournir un

outil pratique pour la formation de tous ceux qui désirent acquérir des 

connaissances sur la CITES et les plantes.

Dans cette nouvelle version, nous avons élargi les notes explicatives de bon

nombre des diapositives PowerPoint. Nous avons également ajouté des

diapositives supplémentaires afin de fournir des informations plus complètes sur

certains thèmes concrets, tels que l’enregistrement des pépinières et les organes

CITES nationaux. En outre, toutes les diapositives ont fait l’objet d’un nouveau

design, ce qui donne un aspect plus moderne au dossier, avec l’introduction d’une

grande variété de nouvelles images. Ces diapositives sont complétées par une liste 

de références et une section d’introduction. Nous espérons que ce dossier 

permettra aux utilisateurs de réaliser leurs propres présentations sur la CITES et

les plantes en fonction de leurs besoins et intérêts, et qu’il servira d’ouvrage de

référence concis mais complet. Merci d’utiliser cet outil de formation et de nous

adresser vos commentaires afin que nous puissions réviser les éditions futures en

les adaptant à vos besoins.

Noel McGough, 

Responsable de la Section des conventions et des politiques,

Autorité scientifique CITES du Royaume-Uni chargée des plantes,

Royal Botanic Gardens, Kew 
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Comment utiliser ce dossier ? 

COMMENT UTILISER CE DOSSIER ? 

Ce dossier contient des diapositives accompagnées de notes explicatives conçues

pour présenter la Convention sur le commerce international des espèces de faune

et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES). L’exposé se divisera en trois 

axes thématiques indépendants pouvant être utilisés et adaptés aux

caractéristiques, intérêts et besoins de votre public (Buts et mise en œuvre,

Groupes de plantes couverts par la CITES, Mise en application et lutte contre la 

fraude). Une quatrième partie avec des diapositives supplémentaires et des notes 

pour l'orateur contient des informations détaillées sur d'autres thèmes que vous

pourrez ajouter à votre présentation dans la mesure où vous le jugerez utile. Les

diapositives ont été rédigées d'une manière générale dans l'intention de rester à 

jour et de ce fait utiles à moyen terme.

Chaque diapositive est accompagnée de notes explicatives conçues pour guider

l'orateur. Les notes sont plus détaillées que les diapositives et contiennent des 

informations mises à jour en août 2004. Elles ont été rédigées pour être utilisées

telles quelles. Naturellement, nous encourageons chaque orateur à utiliser son 

style personnel et à se rapprocher ou s'éloigner des notes selon son propre critère.

Nous espérons que ce dossier sera un point de départ utile à partir duquel les

diapositives et les notes soient adaptées en fonction des besoins particuliers de

votre public, de la durée de l'exposé et de votre style personnel. Par exemple, vous 

pouvez illustrer quelques diapositives par des exemples pris dans votre région ou

votre institution, ou même ajouter des images (bandes dessinées, photos ou

extraits de presse, par exemple). Ces détails augmenteront certainement la portée

d'une présentation individuelle. En outre, Les diapositives peuvent être imprimées

sur des transparents et projetées sur un écran. Le cas échéant, elles peuvent être

polycopiées à partir du dossier ou bien imprimées à partir du fichier “PowerPoint”

du CD-ROM pour être distribuées au public. 

CD-ROM

Le CD-ROM contient les fichiers suivants: 

“CITESPlants.ppt”, une présentation PowerPoint qui comprend les 

diapositives et les notes explicatives. Vous aurez besoin de Microsoft

PowerPoint 97® (ou une version plus récente) pour visualiser et personnaliser

ce fichier.

“CITESPlants.pdf”, une présentation en format de Adobe Acrobat®. Vous ne

pourrez pas modifier cette présentation, mais elle peut être visualisée en plein

écran en utilisant Adobe Acrobat Reader®. Pour télécharger Adobe Acrobat 

Reader®, visitez www.adobe.com.

“CITESPlantsBW.pdf” une présentation en noir et blanc en format de Adobe 

Acrobat®.

“CITESPlantsPack.pdf”, une copie complète du texte du dossier y compris 

l’introduction, les références et les notes explicatives. Cela vous permettra de

visualiser le document électronique complet ainsi que d’imprimer une partie

ou la totalité du dossier.
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Références et ressources

REFERENCES ET RESSOURCES

Références sur la Convention

CITES (2003 et versions mises à jour). Guide CITES. Secrétariat de la Convention

sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées

d’extinction. Genève, Suisse. Ce guide comprend le texte de la Convention et ses 

annexes, le modèle standard de permis ainsi que le texte des résolutions et des

décisions de la Conférence des Parties. 

Wijnstekers, W. (2003 et versions mises à jour). The Evolution of CITES, 6th

edition. Secrétariat de la Convention sur le commerce international des espèces de

faune et de flore sauvages menacées d’extinction. Genève, Suisse. La référence la

plus complète et prépondérante sur la Convention dont nous disposons. Ouvrage 

écrit par le Secrétaire général de la CITES, et mis à jour régulièrement.

Rosser, A. et Haywood, M. (Compilateurs), (2002). Guidance for CITES 

Scientific Authorities. Checklist to assist in making non-detriment findings of 

Appendix II exports. Occasional Paper of the IUCN Species Survival Commission

No. 27. IUCN - The World Conservation Union, Gland, Suisse et Cambridge,

Royaume-Uni. La première tentative de définir les lignes directrices à suivre par 

les Autorités scientifiques lorsqu’elles émettent les avis de commerce non

préjudiciable requis avant la délivrance des permis d’exportation CITES.

Le site Web de la CITES (www.CITES.org) contient une grande quantité 

d’information sur la Convention, les espèces inscrites aux annexes, les adresses et 

contacts clés, les rapports issus des réunions et des groupes de travail, les

nouvelles publications et les sites Web, ainsi qu’un calendrier d’évènements.

Analyse critique de la Convention

Hutton, J. et Dickson, B. (2000). Endangered Species, Threatened Convention.

The Past, Present and Future of CITES. Earthscan, Londres, Royaume-Uni.  Une 

évaluation critique de la CITES du point de vue de l’utilisation durable.

Oldfield, S. (Editeur), (2003). The Trade in Wildlife: Regulation for Conservation.

Earthscan, Londres, Royaume-Uni. Une évaluation critique du commerce

international des espèces sauvages.

Reeve, R. (2002). Policing International Trade in Endangered Species. The

CITES Treaty and Compliance. Royal Institute of International Affairs. Earthscan, 

Londres, Royaume-Uni.  Une étude détaillée du système de mise en application et 

de lutte contre la fraude de la CITES. Les références aux plantes sont 

extrêmement limitées.

Références normalisées pour les plantes – Listes de référence

Carter, S. et Eggli, U. (2003). Second edition. The CITES Checklist of Succulent

Euphorbia Taxa (Euphorbiaceae). German Federal Agency for Nature

Conservation, Bonn, Allemagne.  Référence pour les noms d’espèces succulentes

des Euphorbia.

Davis, A.P., McGough, H.N., Mathew, B. et Grey-Wilson, C. (1999). CITES Bulb 

Checklist.  Royal Botanic Gardens, Kew, Royaume-Uni. Référence pour les noms 

de Galanthus, Sternbergia (Liliaceae) et Cyclamen (Primulaceae).
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Hunt, D. (1999). CITES Cactaceae Checklist.  Second edition.  Royal Botanic 

Gardens, Kew, Royaume-Uni. Référence pour les noms de cactacées.

Roberts, J.A., Beale, C.R., Benseler, J.C., McGough, H.N. et Zappi, D.C. (1995).

CITES Orchid Checklist.  Volume 1.  Royal Botanic Gardens, Kew, Royaume-

Uni.  Référence pour les noms de Cattleya, Cypripedium, Laelia, Paphiopedilum, 

Phalaenopsis, Phragmipedium, Pleione et Sophronitis. Comprend des 

descriptions de Constantia, Paraphalaenopsis et Sophronitella.

Roberts, J.A., Allman, L.R., Beale, C.R., Butter, R.W., Crook, K.B. et McGough, 

H.N. (1997). CITES Orchid Checklist.  Volume 2.  Royal Botanic Gardens, Kew,

Royaume-Uni.  Référence pour les noms de Cymbidium, Dendrobium, Disa,

Dracula et Encyclia.

Roberts, J.A., Anuku, A., Burdon, J., Mathew, P., McGough, H.N. et Newman, 

A.D. (2001). CITES Orchid Checklist.  Volume 3.  Royal Botanic Gardens, Kew,

Royaume-Uni. Référence pour les noms de Aerangis, Angraecum, Ascocentrum, 

Bletilla, Brassavola, Calanthe, Catasetum, Miltonia, Miltonioides, Miltoniopsis,

Renanthera, Renantherella, Rhynchostylis, Rossioglossum, Vanda et Vandopsis.

Stevenson, D.W., Osborne, R. et Hill, K.D. (1995). A World List of Cycads.

Dans: P. Vorster (Editeur), Proceedings of the Third International Conference on

Cycad Biology, pp. 55-64, Cycad Society of South Africa, Stellenbosch. 

Référence pour les noms de Cycadaceae, Stangeriaceae et Zamiaceae. 

Von Arx, B., Schlauer, J. et Groves, M. (2001). CITES Carnivorous Plant

Checklist. Royal Botanic Gardens, Kew, Royaume-Uni. Référence pour les noms 

de Dionaea, Nepenthes et Sarracenia.

Farjon, A. (2001). World Checklist and Bibliography of Conifers. Second edition.

Royal Botanic Gardens, Kew, Royaume-Uni.  La référence normalisée pour 

Taxus.

Mabberley, D.J. (1997). The Plant-Book. Second edition. Cambridge University

Press. Cambridge, Royaume-Uni. La référence pour les noms génériques de toutes 

les espèces végétales inscrites aux annexes de la CITES, à moins qu’ils ne soient 

remplacés par les listes de référence normalisées adoptées par les Parties a la 

CITES et mentionnées sur cette liste.

Newton, L.E. et Rowley, G.D. (Eggli U. Editeur), (2001). CITES Aloe and 

Pachypodium Checklist. Royal Botanic Gardens, Kew, Royaume-Uni.  Référence

pour les noms de Aloe et Pachypodium.

Willis, J.C., révisé par H.K. Airy Shaw (1973). A Dictionary of Flowering Plants 

and Ferns. 8th edition. Cambridge University Press. Cambridge, Royaume-Uni.

Pour les synonymes génériques qui ne figurent pas dans The Plant-Book, à moins

qu’ils ne soient remplacés par les listes de référence normalisées adoptées par les

Parties à la CITES et mentionnées sur cette liste.

Lobin, W. et Schippmann, U. (2003). Dicksonia species of the Americas. Bonn

Botanic Garden and German Federal Agency for Nature Conservation. Bonn, 

Allemagne. Référence pour les noms des espèces de Dicksonia soumises aux 

dispositions de la Convention.

UNEP-WCMC (2003). Checklist of CITES Species. PNUE-WCMC, Cambridge, 

Royaume-Uni.  La CdP a adopté cette liste de référence et ses versions mises à
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jour comme référence normalisée pour les espèces inscrites aux annexes à

condition d’être acceptées par le Comité de la nomenclature de la CITES. Par

conséquent, il faut garder à l’esprit que les noms qui figurent sur la liste du 

PNUE-WCMC qui ont été acceptés par le Comité de la nomenclature sont 

seulement ceux qui figurent dans les publications mentionnées dans cette section

de La CITES et les plantes. La liste du PNUE-WCMC contient une liste complète

des espèces d’orchidées inscrites à l’Annexe I. Cependant, les orchidées inscrites

à l’Annexe II figurent seulement à l’échelon générique. Pour obtenir une liste 

complète d’espèces, il est nécessaire de consulter les listes de référence de base

pour les orchidées.

Les listes de référence de la CITES sont mises à jour régulièrement par le Comité

de la nomenclature. Pour de plus amples informations, consultez le site Web de la 

CITES : www.cites.org.

Références supplémentaires 

Anderson, E.F. (2001). The Cactus Family. Timber Press, Portland, Etats-Unis.

Guide très complet et bien illustré de la famille des cactacées.

Barden, A., Awang Anak, N., Mulliken, T. et Song, M. (2000). Heart of the 

Matter: Agarwood Use and Trade and CITES Implementation for Aquilaria 

mallaccensis. TRAFFIC International, Cambridge, Royaume-Uni.  Premier

examen complet du commerce CITES de ce bois médicinal de grande valeur.

Bechtel, H. Cribb, P. et Launert, E. (1992). The Manual of Cultivated Orchid

Species. Third Edition. Blanford Press, Londres, Royaume-Uni.  Cet ouvrage a

grandement besoin d’être mis à jour, mais il est toujours une excellente référence

et contient une analyse détaillée de plus de 400 genres, 1200 espèces, plus de 860 

photos couleur et de nombreux dessins au trait excellents.

Buitrón, X. et Mulliken, T. (1997). CITES Appendix III and the Trade in Big-

Leafed Mahogany. TRAFFIC International. Cambridge, Royaume-Uni.

CITES (1993- ). CITES Identification Manual, Volume 1 Flora. Secrétariat de la

Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore

sauvages menacées d'extinction. Genève, Suisse. Il s’agit du manuel

d’identification officiel de la CITES. Les Parties qui proposent une espèce pour 

son inscription aux annexes sont tenues d’élaborer des fiches pour le manuel si la

proposition est acceptée. Ce manuel est un classeur à anneaux auquel de nouvelles

fiches sont continuellement ajoutées. Cet ouvrage est essentiel pour toute 

personne qui travaille avec la CITES et les plantes. 

Cameron, G., Pendry, S. et Allan, C. (2001). Traditional Asian Medicine 

Identification Guide for Law Enforcers.  Her Majesty's Customs and Excise,

London et TRAFFIC International, Cambridge, Royaume-Uni.  Guide complet et

entièrement en couleur des emballages utilisés dans le commerce international de

médicaments orientaux. Ce manuel a le format d’un classeur à anneaux qui

s’ouvrent afin de pouvoir le mettre à jour au fur et à mesure que de nouveaux 

médicaments apparaissent et que la présentation et les emballages de ces produits

changent. L’ouvrage contient des photos couleur de tous les types principaux

d’emballages utilisés, ainsi que des informations détaillées du matériel soumis aux

contrôles que contient le médicament. Un guide essentiel pour les personnes 

chargées quotidiennement de la mise en application de la CITES et de la lutte

contre la fraude. Disponible également en CD-ROM. 
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contient des descriptions de chaque espèce et plus de 200 photos couleur de très 

bonne qualité. 

Clarke, C. (1997). Nepenthes of Bornéo. Natural History Publications (Bornéo), 

Kota Kinabalu.

Clarke, C. (2001). A Guide to the Pitcher Plants of Sabah. Natural History

Publications (Bornéo), Kota Kinabalu.

Clarke, C. (2001). Nepenthes of Sumatra & Peninsular Malaysia. Natural History

Publications (Bornéo), Kota Kinabalu.

Clayton, D. (2002). The Genus Coelogyne, A synopsis. Publié en association avec

Royal Botanic Gardens, Kew. Natural History Publications (Bornéo), Kota 

Kinabalu.

Cribb, P. (1997). The Genus Cypripedium - A Botanical Magazine Monograph.

Publié en association avec Royal Botanic Gardens, Kew. Timber Press, Portland,

Etats-Unis.  Monographie détaillée contenant  une description complète de toutes

les espèces, des photos couleur et de bonnes illustrations en noir et blanc et en
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Dia 1 

Dia 1: La CITES et les plantes 

Le but de cet exposé est de vous donner un aperçu de ce qu’est la Convention sur

le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées

d’extinction, plus connue comme «la CITES », ou «la Convention de

Washington ».

La Convention s’applique aux animaux aussi bien qu’aux plantes mais nous nous 

concentrerons ici sur les plantes.
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Dia 2 

Dia 2: Que couvre cet exposé ?

Nous aborderons les sujets suivants:

Les buts et la mise en œuvre de la Convention

Les groupes de plantes couverts par la CITES

La mise en application et la lutte contre la fraude

[Note pour l’orateur: cette diapositive montre des spécimens d’Euphorbia 

bupleurifolia reproduits artificiellement (Annexe II).]
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Dia 3 
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Dia 4 

Dia 4: Pourquoi protéger les plantes sauvages?

Bon nombre de plantes sont très recherchées, soit pour des raisons esthétiques, 

soit pour leurs propriétés médicinales, leur valeur alimentaire ou leur intérêt

comme bois de construction.

Beaucoup peuvent être reproduites artificiellement – mais pas toutes. Parfois, le 

collectionneur ou l’amateur est plus intéressé par les plantes prélevées dans la 

nature que par les spécimens reproduits artificiellement. Ainsi, certaines plantes

sont cueillies en très grandes quantités dans la nature pour répondre à la demande,

ce qui compromet la survie de l’espèce.

Les plantes sauvages sont une ressource importante qui doit être gérée afin

d’assurer sa survie à long terme. La CITES représente le mécanisme qui soutient

le commerce international durable des ressources végétales. 
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Dia 5 

Dia 5: Les buts de la Convention

La Convention a pour but de contrôler le commerce international des spécimens 

de certaines espèces animales et végétales, pour s’assurer qu’il ne compromet pas 

la survie des populations de ces espèces dans la nature. Elle vise aussi à suivre

l’évolution de ce commerce. 

Le commerce international des espèces couvertes par la CITES est réglementé par

un système de permis qui permet aux pays exportateurs de régler le commerce à

un niveau qu’ils considèrent durable.
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Dia 6 

Dia 6: Les Parties à la Convention 

La CITES a été établie en 1973 à l’initiative de l’UICN – l’Union mondiale pour 

la nature, qui a son siège en Suisse. 

La Convention est entrée en vigueur le 1er juillet 1975.  A ce jour, elle compte

plus de 160 Parties. 

Dans le préambule de la Convention, les Parties 

Reconnaissent que la faune et la flore sauvages constituent un élément 

irremplaçable des systèmes naturels qui doit être protégé pour les générations 

présentes et futures;

Sont conscientes de la valeur scientifique, culturelle et économique de la 

faune et de la flore sauvages;

Reconnaissent que les peuples et les Etats sont les meilleurs protecteurs de 

leur propre biodiversité;

Reconnaissent que la coopération internationale est essentielle à la protection

de certaines espèces de la faune et de la flore sauvages contre une

surexploitation résultant du commerce international.

[Note pour l’orateur: pour obtenir des informations à jour sur le nombre de

Parties à la CITES, visitez le site Web officiel de la Convention: www.cites.org.

Pour obtenir un format différent pour cette diapositive, voir la diapositive 49.]
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Dia 7 

Dia 7: Les organes CITES 

La CITES est un traité international auquel seuls des pays peuvent adhérer.

Aux termes de la Convention, chaque Partie a l’obligation de nommer au moins 

un organe de gestion et une autorité scientifique.

L’organe de gestion est toujours un service gouvernemental; il exécute les

dispositions de la Convention et délivre les permis CITES. 

L’autorité scientifique fournit un avis scientifique à l’organe de gestion 

concernant les demandes de permis CITES. Elle donne également des avis sur

le commerce et les questions d’ordre politique. Son principal rôle est 

d’indiquer à l’organe de gestion si l’exportation, et parfois l’importation,

d’une plante sauvage peut être préjudiciable à la survie de l’espèce dans la

nature.

Le Secrétariat CITES a son siège à Genève, Suisse. Il coordonne les activités des

Parties et les aide dans l’application de la Convention.

[Note pour l’orateur: pour obtenir une liste mise à jour des organes de gestion et 

des autorités scientifiques CITES, consultez le site Web de la CITES: 

www.cites.org.]
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Dia 8 

Dia 8: La CdP et les Comités 

La Conférence des Parties à la CITES (CdP) tient ses sessions tous les deux ans et 

demi. Les Parties ont alors l’occasion de modifier les annexes et de discuter de

politiques et de lutte contre la fraude. Lors d’une CdP, les Parties sont 

représentées par une délégation officielle de leur gouvernement. Toutes les Parties 

ont le droit de vote et ont une voix.

Les propositions d’amendements de la liste des taxons inscrits aux annexes sont 

présentées par les Parties aux sessions de la CdP après consultation des Etats de

l’aire de répartition. Pour être acceptée, une proposition doit recueillir la majorité

des deux tiers des voix exprimées. Les organisations non gouvernementales et 

intergouvernementales peuvent participer aux CdP mais sans droit de vote.

Dans l’intervalle entre deux CdP, différents comités techniques agissent; parmi

eux, le Comité pour les plantes.

Le Comité pour les plantes fournit des avis et des orientations à la CdP, aux autres

comités, aux groupes de travail et au Secrétariat sur tous les aspects relatifs au

commerce international des espèces végétales inscrites aux annexes CITES. Le

Comité se compose de personnes élues des six régions CITES, qui sont les seules 

à avoir le droit de vote. Les Représentants de Parties, d’organisations non

gouvernementales et d’organismes commerciaux ou de conservation peuvent

également participer aux sessions du Comité mais sans droit de vote. Les 

observateurs jouent un rôle actif et essentiel dans le travail du Comité pour les 

plantes.

[Note pour l’orateur: afin d’obtenir des informations à jour sur les négociations

des réunions de la CITES et de visionner des images des évènements, visitez le

Bulletin des Négociations de la Terre (Earth Negotiations Bulletin) à travers le

lien sur le site Web de la CITES: www.cites.org.]
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Dia 9 

Dia 9: Les annexes 

Trois listes d’espèces – les annexes – sont au cœur de la Convention. Elles

regroupent plus de 25,000 espèces végétales – soit cinq fois plus que d’espèces 

animales – soumises aux contrôles CITES. La plupart des espèces végétales sont

inscrites à l’Annexe II.

Annexe I: elle comprend toutes les espèces menacées d’extinction qui sont ou 

pourraient être affectées par le commerce. Le commerce des spécimens

prélevés dans la nature est interdit. Plus de 300 espèces de plantes y sont 

inscrites.

Annexe II: elle comprend toutes les espèces qui, bien que n’étant pas

nécessairement menacées actuellement d’extinction, pourraient le devenir si le

commerce de leurs spécimens n’était pas réglementé. Cette annexe comprend

également certaines espèces semblables à celles inscrites, afin de rendre le

contrôle efficace. Le commerce des spécimens prélevés dans la nature et de

ceux reproduits artificiellement est autorisé mais il est réglementé. Plus de

25000 espèces de plantes y sont inscrites. 

Annexe III: elle comprend toutes les espèces qu’une Partie à la CITES

déclare soumises à une réglementation sur son territoire, et nécessitant la

coopération des autres Parties pour le contrôle du commerce. Plus de 30 

espèces de plantes y sont inscrites.

Le commerce des spécimens reproduits artificiellement de toutes les espèces

inscrites à ces trois annexes est autorisé. Tout le commerce CITES est couvert par

un système de permis.

[Note pour l’orateur:  sur la diapositive on voit une espèce de Paphiopedilum (à

gauche), Welwitschia mirabilis (au milieu), et Cedrela odorata (à droite).  Pour

obtenir un format différent pour cette diapositive, voir la diapositive 50.]
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Dia 10 

Dia 10: Annexe I

Quel type d’espèces sont inscrites à l’Annexe I?

L’Annexe I comprend les plantes menacées d’extinction et affectées par le 

commerce international.

Le commerce des spécimens d’espèces inscrites à l’Annexe I prélevés dans la

nature est interdit. Les spécimens reproduits artificiellement peuvent être

commercialisés sous réserve de l’obtention d’un permis.

Le commerce des plantes elles-mêmes est soumis aux contrôles CITES mais 

également celui de leurs parties et produits, y compris les matériels utilisés à des 

fins scientifiques tels que les spécimens d’herbiers.

Exemples de plantes inscrites à l’Annexe I : 

Certaines orchidées, par exemple le genre Paphiopedilum – les sabots de 

Vénus asiatiques –comme celle que montre cette diapositive.
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Dia 11 

Dia 11: Annexe II

Quel type d’espèces sont inscrites à l’Annexe II?

L’Annexe II comprend les plantes qui, bien que n’étant pas nécessairement 

menacées actuellement d’extinction, pourraient le devenir si leur commerce

n’était pas contrôlé et strictement réglementé.

Le commerce des spécimens d’espèces inscrites à l’Annexe II prélevés dans la

nature et de ceux reproduits artificiellement est autorisé sous réserve de

l’obtention d’un permis. Le contrôle a pour but d’autoriser un commerce

n’affectant pas les populations de l’espèce dans la nature. Le commerce de parties

ou produits spécifiés de certaines espèces inscrites à l’Annexe II est lui aussi

soumis aux contrôles CITES ou en est exempté.

Exemples de plantes inscrites à l’Annexe II: 

Tous les cactus et les orchidées non inscrits à l’Annexe I sont inscrits à

l’Annexe II, tel que l’espèce de Cypripedium (Orchidaceae) sur cette 

diapositive.
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Dia 12 

Dia 12: Annexe III

Quel type d’espèces sont inscrites à l’Annexe III?

L’Annexe III comprend toutes les espèces qu’une Partie à la CITES déclare

soumises à une réglementation sur son territoire, et nécessitant la coopération des

autres Parties pour le contrôle du commerce.

Le commerce des spécimens d’espèces inscrites à l’Annexe III prélevés dans la

nature et de ceux reproduits artificiellement est autorisé sous réserve de

l’obtention d’un permis.

Exemple d’une espèce inscrite à l’Annexe III:

Cedrela odorata a été inscrite à l’Annexe III par le Pérou et la Colombie. Les

contrôles CITES sont limités aux grumes, aux bois sciés et aux placages.

Le ramin – Gonystylus spp. – a été inscrit à l’Annexe III par l’Indonésie. Les

dispositions de la CITES s’appliquent tant à l’arbre qu’à ses parties et 

produits, y compris les produits manufacturés et les spécimens scientifiques.

Cette diapositive montre plusieurs produits fabriqués en bois ramin.

[Note pour l’orateur: toute Partie peut à tout moment désigner une espèce pour

l’inscrire à l’Annexe III de la CITES – sans avoir besoin que ce soit approuvé par 

une session de la Conférence des Parties à la CITES. Avant de présenter votre 

exposé, vous souhaiterez peut-être vous renseigner sur les espèces récemment

inscrites à l’Annexe III sur le site Web de la CITES: www.cites.org.]

Amendements CdP13: L’Indonésie a soumis une proposition à la CdP13 visant à

transférer le Ramin de l’Annexe III à l’Annexe II. Consultez le site Web de la

CITES pour vérifier si cette proposition a été adoptée, et si, le cas échéant, les

parties et produits soumis aux contrôles de la Convention ont changé.
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Dia 13 

Dia 13: Permis d’exportation

Le commerce des espèces inscrites aux annexes requiert l’obtention de certains

documents: un « permis » ou un « certificat » CITES. En délivrant ce document, 

la Partie confirme que le prélèvement de la plante ainsi couverte ne compromet

pas la survie de l’espèce dans le pays, et que la plante, ou la partie de plante, a été 

acquise légalement. Les permis sont délivrés par l’organe de gestion.

Le document le plus important est le permis d’exportation.

Pour exporter un spécimen de plante couvert par l’Annexe I ou par l’Annexe II, il

faut obtenir un permis d’exportation. Ce document confirme que, d’après

l’autorité compétente de la Partie, l’exportation de ce spécimen ne compromettra 

pas la survie de l’espèce dans la nature.

L’organe de gestion délivrant le permis doit consulter préalablement son autorité

scientifique; celle-ci doit lui fournir un avis selon lequel l’exportation ne nuira pas 

à l’espèce. Cet avis porte le nom: « avis de commerce non préjudiciable ».

L’obligation d’un permis d’exportation est valable aussi bien pour les plantes

prélevées dans la nature que pour celles reproduites artificiellement. 
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Dia 14 

Dia 14: Permis d’importation

Un permis d’importation est requis pour les plantes et le matériel végétal prélevés

dans la nature ou reproduits artificiellement s’ils appartiennent à une espèce

inscrite à l’Annexe I. Un permis d’importation n’est normalement pas nécessaire 

pour le matériel végétal provenant d’une espèce inscrite à l’Annexe II.

Avant qu’un permis d’importation ne soit délivré par l’organe de gestion du pays

où le spécimen doit être importé, l’autorité scientifique de ce pays doit émettre un

avis selon lequel l’importation ne nuira pas à la survie de l’espèce dans la nature.

Certaines Parties prennent des mesures plus strictes que les dispositions de la 

Convention. Ainsi, les pays de l’Union européenne requièrent un permis 

d’importation pour tout matériel végétal, prélevé dans la nature ou reproduit 

artificiellement, s’il appartient à une espèce inscrite à l’Annexe II.

[Note pour l’orateur: vous pourrez obtenir des informations sur la réglementation

de l’UE et ses mesures plus strictes à l’adresse www.eu-wildlifetrade.org.]
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Dia 15 

Dia 15: Certificats d’origine 

Dans le cas des espèces inscrites à l’Annexe III:

Un permis d’exportation est requis si le spécimen est exporté hors du pays

qui a inscrit l’espèce.

Si le spécimen est exporté hors d’un pays autre que celui qui a inscrit l’espèce,

un certificat délivré par le pays d’origine est nécessaire.

Ces documents certifient que le matériel végétal a été acquis légalement dans le

pays d’exportation. 

Les exportations d’espèces inscrites à l’Annexe III ne requièrent pas un «

avis de commerce non préjudiciable ».

Toutes les transactions CITES sont enregistrées par les Parties et compilées dans

un rapport annuel qui est envoyé au Secrétariat CITES.
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Dia 16 

Dia 16: Résumé 

En résumé, dans la première partie de cet exposé, nous avons vu que:

La CITES est un outil international de conservation qui permet d’éviter que le

commerce international ne nuise à la survie des populations des espèces dans 

la nature.

Les décisions concernant la CITES sont prises par les Parties, en consultation

avec les scientifiques et autres milieux intéressés.

Au cœur de la Convention, il y a trois listes d’espèces soumises à des 

contrôles.

Le commerce international des espèces inscrites aux annexes est réglementé

par un système de permis. 
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Dia 17 
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Dia 18 

Dia 18: Plus de plantes que d’animaux! 

Comme nous l’avons vu précédemment, plus de 25,000 espèces de plantes sont

soumises aux contrôles CITES – soit cinq fois plus que d’espèces animales! En

effet, plusieurs groupes très vastes de plantes horticoles sont inscrits à l’Annexe

II.

La liste des espèces inscrites aux annexes peut être modifiée à chaque session de

la Conférence des Parties. Il est facile de se tenir au courant des changements en

consultant les annexes sur le site Web de la CITES à l’adresse www.cites.org.

[Note pour l’orateur: cette diapositive montre une espèce de Pleione (en haut à

gauche, Orchidaceae, Annexe II), une espèce d’Echinopsis (en haut au milieu,

Cactaceae, Annexe II), Dionaea muscipula (en haut à droite, Annexe II), une 

espèce de Galanthus (en bas à gauche, Annexe II) et des tubercules de Cyclamen

prélevés dans la nature (en bas au milieu, Annexe II).]
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Dia 19 

Dia 19: La plante, ses parties et produits

Les contrôles CITES s’appliquent aux plantes « vivantes ou mortes » et à « toute 

partie ou tout produit facilement identifiable ».

Cela signifie que ce ne sont pas seulement les plantes elles-mêmes qui sont

contrôlées mais aussi leurs parties – graines, boutures et feuilles. Les produits 

obtenus à partir de la plante peuvent eux aussi être contrôlés, et si le nom d’une 

espèce CITES est écrit sur l’emballage, le produit est censé le contenir et peut

donc être contrôlé.

Certaines espèces inscrites aux annexes sont annotées de manière à y inclure ou à

en exclure spécifiquement certaines parties ou certains produits. Par exemple, 

certains bois sont annotés de manière que seuls les grumes, les bois sciés et les 

placages soient soumis aux contrôles. De même, les orchidées inscrites à l’Annexe

I sont annotées de manière à exclure des contrôles les cultures de plantules

transportées en conteneurs stériles.

Les spécimens d’herbiers et autres matériels conservés dans l’alcool sont 

également soumis aux dispositions CITES. Cependant, il existe un système

d’enregistrement spécial pour la CITES qui permet aux institutions scientifiques

d’échanger des spécimens scientifiques en utilisant un simple système

d’étiquetage.

Voyons maintenant quelques exemples de plantes inscrites aux annexes CITES.

[Note pour l’orateur: la diapositive 57 dans la section des diapositives

supplémentaires contient plus d’informations sur le système d’enregistrement

pour les institutions scientifiques. Si vous vous adressez à un public scientifique,

vous pourrez ajouter la diapositive 57 à votre exposé.  Cette diapositive – la 19 –

montre du bois de Dalbergia nigra (en haut à gauche, Annexe I), des morceaux

d’orchidées médicinales coupés et séchés (en haut au milieu, Annexe II), une

espèce de Pachypodium (en haut à droite,Annexe II), des spécimens d’herbier 

secs (en bas à gauche), des plantules d’Orchidaceae (en bas au milieu) et une

espèce de Paphiopedilum (en bas à droite, Orchidaceae, Annexe I).]
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Dia 20 

Dia 20: Les espèces d’orchidées

Toutes les orchidées sont inscrites aux annexes CITES. Elles représentent le plus

grand nombre d’espèces – animales ou végétales – contrôlées.

Toutes les orchidées sont inscrites au moins à l’Annexe II de la CITES. Après 

obtention d’un permis, on peut donc en commercialiser les spécimens, qu’ils 

soient d’origine sauvage ou reproduits artificiellement. Mais attention! Quelques

espèces et genres sont inscrits à l’Annexe I, ce qui interdit le commerce de leurs

spécimens prélevés dans la nature mais autorise le commerce des spécimens

reproduits artificiellement – après obtention d’un permis.

Les orchidées que nous montre cette diapositive sont des sabots de Vénus

asiatiques, qui appartiennent au genre Paphiopedilum. L’ensemble du genre 

Paphiopedilum est inscrit à l’Annexe I.

Comme de nombreuses autres orchidées, les sabots de Vénus asiatiques sont très

recherchés et collectionnés. La plupart des spécimens vendus dans le commerce 

ont été reproduits artificiellement mais il existe un commerce illicite non

négligeable de spécimens d’origine sauvage. Les sabots de Vénus sont 

particulièrement vulnérables face aux prélèvements excessifs dans la nature car ils

poussent en petites colonies rapidement endommagées par la cueillette ne serait-

ce que de quelques uns de ses éléments. 

[Note pour l’orateur: lors de la 12ème session de la Conférence des Parties, les 

hybrides de Phalaenopsis emballés sous certaines conditions ont été exclus des

contrôles de la CITES.Pour vous tenir au courant des changements  aux contrôles 

veuillez consulter le site Web de la CITES à l’adresse www.cites.org.]
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Dia 21 

Dia 21: Les hybrides d’orchidées 

La grande majorité des orchidées sont inscrites à l’Annexe II, ce qui signifie 

qu’on peut en commercialiser les spécimens prélevés dans la nature ou ceux

reproduits artificiellement – après obtention d’un permis d’exportation. 

Les hybrides d’orchidées sont bien plus communs en culture et dans le commerce

que les espèces botaniques. Comme la plupart des hybrides ne se trouvent qu’en

culture – on ne les trouve pas à l’état sauvage – les effets du commerce de ces 

plantes sur la conservation sont minimes.

Alors, pourquoi les soumettre aux dispositions CITES ?

Parce que si l’on veut protéger efficacement les espèces menacées par le

commerce de plantes prélevées dans la nature, il faut contrôler les spécimens des

espèces qui leur ressemblent.

Cependant, dans le processus d’examen des annexes, le Comité pour les plantes 

de la CITES a recommandé qu’un groupe d’orchidées reproduites artificiellement 

et largement commercialisées soit exclu des contrôles. Le Comité a considéré que

cette mesure n’aurait pas de conséquences sur les populations sauvages et ne 

favoriserait pas le commerce illicite grâce aux progrès de la CITES en matière de

lutte contre la fraude en ce qui concerne les plantes. Lors de la 12ème Conférence 

des Parties, les hybrides de Phalaenopsis ont été exclus des contrôles à certaines

conditions.

[Note pour l’orateur: la dérogation pour les hybrides de Phalaenopsis s’applique 

seulement aux envois contenant un minimum de 100 plantes emballées 

séparément et accompagnés d’un document tel qu’une facture indiquant le 

nombre et le type de plantes. Pour de plus amples informations sur la liste

complète des dérogations, consultez les annexes à jour de la CITES à l’adresse

www.cites.org. Veuillez visiter le site Web avant de présenter votre exposé, car les 

prochaines sessions de la CdP peuvent changer les dérogations!]

Amendements CdP13: La CdP13 a examiné plusieurs propositions visant à

exclure des hybrides d’orchidées supplémentaires des contrôles de la CITES. 

Consultez le site Web de la CITES afin de vérifier si certaines de ces propositions 

ont été adoptées. 
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Dia 22 

Dia 22: Les cactus

Les cactus forment un autre des grands groupes horticoles inscrits aux annexes

CITES. Ce groupe est largement réparti en Amérique du Nord et du Sud, dans les

régions désertiques. De nombreux amateurs et scientifiques les cueillent et les 

étudient. Un grand nombre de ces espèces sont bien connues en Amérique du 

Nord et en Europe où elles servent de plantes ornementales.

Toute la famille des cactacées est inscrite aux annexes. Environ 90 espèces sont à

l’Annexe I, ce qui interdit le commerce de leurs spécimens prélevés dans la 

nature. Cependant, la plupart des espèces sont inscrites à l’Annexe II. Le 

commerce de leurs spécimens,  prélevés dans la nature ou reproduits

artificiellement, est autorisé sous réserve de l’obtention d’un permis.

Bon nombre d’espèces poussent dans des habitats très précis et sont recherchées

par les collectionneurs; les prélèvements excessifs constituent une menace

importante pour ces espèces et sont illicites dans de nombreux pays.

[Note pour l’orateur: les organes CITES suisses ont publié un excellent guide

illustré avec CD-ROM intitulé “The Cacti of CITES Appendix I” réalisé par

Jonas M. Lüthy et qui fait partie à présent du Manuel d’identification CITES. 

Consultez le Secrétariat CITES pour de plus amples informations. Cette

diapositive montre une espèce d’Opuntia (à gauche, Annexe II),  des espèces 

d’Opuntia et de Ferocactus reproduits artificiellement (au milieu, Annexe II), et

une espèce d’Echinocereus (à droite, Annexe II).]
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Dia 23 

Dia 23: Les graines de cactacées 

Tous les parties et produits d’espèces inscrites à l’Annexe I étant soumis aux 

contrôles CITES, l’importation et l’exportation des graines de ces espèces 

nécessitent des permis CITES.

En général, les graines des espèces inscrites à l’Annexe II sont exemptées de 

contrôles. Toutefois, à la 10e session de la Conférence des Parties, en 1997, les 

Parties ont adopté une proposition du Mexique, soumettant aux dispositions 

CITES les graines de cactacées mexicaines provenant de ce pays, et rendant donc 

nécessaire l’obtention de permis.

Sur cette diapositive, on voit un spécimen du genre Lophophora (Annexe II) avec 

des graines. Si les graines provenaient du Mexique, il faudrait obtenir un permis 

d’exportation pour pouvoir exporter légalement le spécimen.
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Dia 24 

Dia 24: Les plantes carnivores 

Les plantes carnivores forment un grand groupe dont bon nombre d’espèces sont 

inscrites aux annexes. Les genres inscrits sont: Nepenthes, Sarracenia et Dionaea.

Les plantes carnivores poussent en général sur les sols pauvres en azote. Elles

obtiennent l’azote dont elles ont besoin en digérant de petites proies animales.

Sur cette diapositive, on voit un spécimen de Sarracenia leucophylla, espèce

inscrite à l’Annexe II, qui pousse dans le sud-est des Etats-Unis d’Amérique. 

Trois espèces de ce genre sont inscrites à l’Annexe I et les autres à l’Annexe II.

Dans le sud-est des Etats-Unis, la destruction des habitats compromet gravement 

la survie de ces plantes. Toutes les espèces peuvent être facilement reproduites

artificiellement à partir de graines ou de rhizomes. Les pièges de certaines espèces

sont coupés sur la plante dans la nature pour être vendus dans le commerce, et les 

prélèvements dans la nature suscitent certaines craintes quant à leur durabilité. 
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Dia 25 

Dia 25: Les plantes carnivores - Dionaea muscipula

La Dionée (Dionaea muscipula) est sans doute la plus connue des plantes

carnivores. On ne la trouve à l’état sauvage qu’aux Etats-Unis. Elle est inscrite à

l’Annexe II.

On peut facilement la reproduire artificiellement. Pourtant, elle est encore

prélevée dans la nature. La destruction de son habitat est une menace pour elle. 
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Dia 26 

Dia 26: Galanthus

Les plantes du genre Galanthus – les Perce-neige – sont communes dans les

jardins d’Europe. Le genre dans son ensemble est inscrit à l’Annexe II.

Il existe environ 19 espèces de perce-neige, dont la répartition géographique est 

centrée sur la Turquie.

Ces plantes sont habituellement commercialisées sous forme de bulbes. Il existe 

un commerce de plantes prélevées dans la nature bien que les bulbes soient

reproduits artificiellement à grande échelle.
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Dia 27 

Dia 27: Cyclamen

Le genre Cyclamen est un groupe d’espèces facilement reconnaissables originaires

de certaines régions d’Europe, de l’ouest de l’Asie et du nord de l’Afrique. Toutes 

sont inscrites à l’Annexe II de la Convention.

Les 21 espèces présentent un grand intérêt horticole en raison de la variété des

couleurs et de motifs des feuilles. Quatre sont couramment cultivées dans les

jardins. La plupart des Cyclamen se cultivent facilement. Cyclamen persicum est

couramment vendu chez les fleuristes et dans les jardineries en Europe. Cette

espèce est si commune dans le commerce que ses spécimens reproduits 

artificiellement sont exemptés des contrôles CITES. En revanche, les tubercules

dormants et toutes les autres espèces de ce genre sont soumis aux contrôles

CITES.

En Turquie, des projets visant à reproduire à l’échelle commerciale les espèces de 

Galanthus et de Cyclamen créent des emplois et des revenus pour la population

locale. La Turquie a également mis en place un système de contrôle rigoureux des

prélèvements et du commerce de bulbes sauvages (y compris Galanthus et

Cyclamen) afin d’assurer que celui-ci est durable. Ce commerce de plantes

prélevées dans la nature fournit d’importants revenus aux collectivités locales.
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Dia 28 

Dia 28: Aloe

Le genre Aloe comprend plus de 400 espèces succulentes à feuilles en spirale. La

plupart des Aloe poussent en Afrique et à Madagascar. Quelques espèces poussent

en Arabie et aux îles Canaries.

On voit ici un spécimen d’Aloe ferox, espèce sud-africaine inscrite à l’Annexe II.

Elle intéresse les amateurs aussi bien que l’industrie pharmaceutique mais les

prélèvements constituent une menace pour les populations d’Aloe dans la nature. 

C’est pourquoi toutes les Aloe ont été inscrites aux annexes CITES. Plus de 20

espèces, dont toutes les Aloe naines de Madagascar, sont inscrites à l’Annexe I; 

les autres sont inscrites à l’Annexe II.

Il y a une exception: Aloe vera, couramment utilisée dans les produits cosmétiques

et pharmaceutiques, est exclue des annexes. L’espèce est cultivée depuis des

siècles et rien n’indique qu’elle pousse encore dans la nature. Elle est cultivée

dans plusieurs pays. Seuls les plantes, les feuilles et les produits reproduits

artificiellement sont commercialisés.

[Note pour l’orateur: le manuel “La CITES et les plantes succulentes” réalisé

par Royal Botanic Gardens Kew, Royaume Uni, contient un examen complet des

plantes succulentes couvertes par la CITES.]
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Dia 29: Les euphorbes succulentes

Le genre Euphorbia comprend environ 2,000 espèces de formes très diverses, 

allant de plante annuelles à arbres. On les trouve principalement en Afrique mais 

leur répartition géographique s’étend à l’Asie, à l’Amérique, et à l’Europe

méridionale. Bon nombre de ces espèces – mais pas toutes – sont des succulentes.

Seules les espèces succulentes (environ 700) sont soumises aux contrôles CITES. 

Ces euphorbes figurent dans la CITES Checklist of Succulent Euphorbia Taxa 

(voir la section des références).

La plupart des euphorbes succulentes sont inscrites à l’Annexe II; 10 espèces, plus 

spécialement protégées, sont inscrites à l’Annexe I. Sur cette diapositive, on voit

une Euphorbia pachypodioides (à gauche), espèce endémique de Madagascar qui

est, comme de nombreuses autres euphorbes, très recherchée par les amateurs. 

Elle est reproduite en pépinières hors de son aire de répartition mais elle est aussi 

prélevée dans la nature.

Les euphorbes succulentes possèdent habituellement un tronc charnu, épineux ou

non. Les feuilles sont présentes chez certaines espèces mais elles tombent durant

la période de repos. Les plantes sont généralement commercialisées sans feuilles.

Certaines espèces ressemblent à des cactus. Cependant, contrairement aux cactus,

toutes les euphorbes sécrètent un latex laiteux qui suinte de la plante lorsqu’on la 

perce avec une épingle. Ce latex est très toxique et provoque de graves irritations 

cutanées.
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Dia 30: Les cycadales

Les cycadales, qui comptent parmi les plantes les plus primitives, appartiennent à 

plusieurs genres que l’on trouve en Afrique, en Asie, en Australie et en Amérique. 

Toutes les cycadales sont inscrites à l’Annexe II, mais plusieurs espèces et trois

genres sont inscrits à l’Annexe I.

En climat doux, les cycadales, comme d’autres plantes à feuilles persistantes, sont 

très appréciées des horticulteurs et des paysagistes qui les vendent en Europe

comme plantes d’intérieur. Elles sont très recherchées par les collectionneurs. Le

prélèvement dans la nature des plantes entières et des graines a des effets négatifs

sur les populations de ces espèces. Le braconnage des grandes plantes dans la

nature est un réel problème partout où l’on trouve des cycadales.

Des mesures sont prises en faveur de la reproduction artificielle des cycadales. Au 

Mexique, des projets de développement font participer des villages entiers à la

conservation et la reproduction des cycadales.

[Note pour l’orateur: pour avoir une référence utile sur la conservation et 

l’utilisation durable des cycadales, consultez l’ouvrage “Cycads, Status Survey 

and Conservation Action Plan” réalisé  par John Donaldson (2003), du groupe

CSE/UICN de spécialistes des cycadales, et publié par l’UICN – l’Union 

mondiale pour la nature. Le Manuel d’identification CITES contient également

une rubrique très utile sur l’identification des genres de cycadales à partir de

leurs feuilles. Cette diapositive montre un Dioon edule du Mexique (à gauche) et

le prélèvement de Cycas panzhihuaensis en Chine (à droite).]
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Dia 31: Les palmiers 

Seuls quelques palmiers sont couverts par la CITES. Toutes les espèces inscrites

jusqu’à présent aux annexes sont originaires de Madagascar, dont la flore est

extrêmement riche en palmiers. A ce jour, neuf espèces de palmiers ont été

inscrites aux annexes – l’Annexe II, dans tous les cas – de la CITES. Elles ont

toutes été inscrites en raison de la forte demande de graines et de plantes de ces

espèces dans le commerce international. Parmi les premières espèces inscrites, on

trouve facilement Chysalidocarpus decipiens (Dypsis decipiens) et Neodypsis

decaryi (Dypsis decaryi) en culture. Les sept autres espèces ont été ajoutées lors

de la 12ème réunion de la Conférence des Parties en 2002 à la demande de

Madagascar.

[Note pour l’orateur: cette diapositive montre Beccariophoenix madagascariensis

(à gauche), Satranala decussilvae (au  milieu) et Marojejya darianii (à droite),

trois des espèces de palmiers originaires de Madagascar inscrits à l’Annexe II

lors de la CdP12.]
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Dia 32: Les fougères arborescentes

On trouve des fougères arborescentes en Amérique, en Asie du sud-est, en 

Australie, en Nouvelle-Zélande et en Afrique. Les contrôles CITES s’appliquent à 

des espèces de trois genres: Dicksonia, Cyathea et Cibotium. Toutes les espèces

de Cyathea sont inscrites à l’Annexe II ainsi que les espèces de Dicksonia « 

seulement en provenance d’Amérique ». On connaît quatre espèces de Dicksonia

originaires d’Amérique; il s’agit de Dicksonia berteriana, D. externa, D.

sellowiana et D. stuebelii. Cibotium barometz, une fougère arborescente asiatique

commercialisée par la Chine pour ses propriétés médicinales, est également

soumise aux dispositions de la Convention.

Cyathea et Dicksonia sont commercialisées sous forme de plantes vivantes et plus

souvent comme troncs séparés ou morceaux de tronc. Ces troncs peuvent être

découpés en blocs ou en pots, qui sont utilisés en horticulture pour faire pousser

d’autres plantes, en particulier des orchidées. Ces produits sont également soumis 

aux dispositions CITES. Cibotium est commercialisée sous forme de racines

sèches ainsi que comme ingrédient en médecine chinoise. 

A ce jour, tout semble indiquer qu’il n’y a que du Cibotium d’origine sauvage 

dans le commerce. On ne connaît aucun exemple de plantation à grande échelle de

cette plante pour son usage en médecine. 
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Dia 33: Les espèces produisant du bois – L’Annexe I

De nombreuses espèces produisant du bois sont inscrites aux annexes CITES.

Ces espèces sont commercialisées pour leur bois mais aussi parfois pour leurs 

propriétés médicinales ou autres.

La guitare qui apparaît sur la diapositive a été fabriquée avec du bois « pré-

Convention » de Dalbergia nigra (palissandre de Rio ou du Brésil). Cette espèce

est également commercialisée sous forme de meubles anciens, qui ont souvent des

incrustations en ivoire. La Dalbergia nigra est inscrite à l’Annexe I. Cela signifie

que la plante, de même que tous ses parties et produits, ne peut être

commercialisée que si elle a été reproduite artificiellement. Les matériels acquis

avant l’inscription de l’espèce aux annexes peuvent eux aussi être commercialisés.

On les appelle spécimens « pré-Convention ».
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Dia 34: Les espèces produisant du bois – les Annexes II et III 

Plusieurs espèces produisant du bois sont inscrites aux Annexes II et III de la 

CITES.

Le genre Swietenia (l’acajou d’Amérique) est inscrit à l’Annexe II. Swietenia

macrophylla est l’espèce la plus commercialisée. La répartition géographique de 

cet arbre s’étend de l’Amazonie bolivienne jusqu’au Mexique en passant par le 

littoral atlantique et le golfe du Mexique. En raison des préoccupations quant à la

durabilité à long terme de l’exploitation de ce bois de grande valeur, bon nombre 

de ses Etats de l’aire de répartition ont mis en place des contrôles très stricts des 

prélèvements. C’est également pour cette raison que l’espèce a été inscrite aux

annexes CITES. Le Brésil en était le principal exportateur, mais le gouvernement 

brésilien a établit un moratoire sur les exportations en octobre 2001 afin de 

pouvoir renforcer les contrôles nationaux sur l’exploitation illicite du bois. Le 

Brésil, la Bolivie et le Pérou étaient il y a peu les principaux pays exportateurs de 

cette espèce. Le Royaume-Uni en était un grand importateur, mais à présent la 

filière britannique considère maintenant cette espèce comme un créneau sur le

marché et cherche des bois à des prix plus bas pour la remplacer.

L’afrormosia (Pericopsis elata) – Annexe II – est un bois de grande valeur qui 

provient d’Afrique de l’ouest. Le Cameroun, la République démocratique du

Congo et le Congo en sont les principaux pays exportateurs. La plupart du bois est 

exporté sous forme de bois scié, et les principaux importateurs sont l’Italie, le 

Japon, la Belgique et Taiwan.

Le ramin (Gonystylus spp.) est un bois dur tropical léger qui pousse 

principalement dans les forêts marécageuses de Brunei Darussalam, d’Indonésie

et de Malaisie. Le gouvernement indonésien a inscrit le ramin à l’Annexe III de la

CITES en avril 2001, en raison de la préoccupation suscitée par la surexploitation

du ramin à causée par l’exploitation illicite de cette espèce dans l’habitat principal

de l’orang-outan et dans des zones protégées. L’Union Européenne et les Etats-

Unis sont des grands importateurs de ramin. L’Italie est le principal pays

importateur de ramin dans l’UE pour fabriquer des moulures d’encadrement, dont

ce pays est le principal producteur et exportateur en Europe. Certains des produits 

fabriqués à partir de ramin sont les chevilles, les moulures décoratives, les

persiennes, les encadrements de tableaux, les jalousies, les volets et les pièces de 

meubles.
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[Note pour l’orateur:  pour obtenir des informations à jour sur les espèces 

produisant du bois inscrites aux annexes CITES, les quotas et d’autres questions 

importantes relatives à la mise en œuvre de la Convention, consultez le site Web 

de la CITES: www.cites.org. Environnement Canada a également publié un 

manuel  de très bonne qualité en espagnol, français et anglais intitulé “Guide 

d’identification CITES – Bois tropicaux Environment Canada 2002”. Visitez son

site Web à l’adresse www.cites.ca.]

Amendements CdP13: L’Indonésie a soumis une proposition à la CdP13 visant à

transférer le Ramin de l’Annexe III à l’Annexe II. Consultez le site Web de la

CITES pour vérifier si cette proposition a été adoptée, et si, le cas échéant, les

parties et produits soumis aux contrôles de la Convention ont changé.
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Dia 35: Les plantes médicinales – Panax quinquefolius (Ginseng américain)

Un certain nombre de plantes commercialisées pour leurs propriétés médicinales 

sont inscrites aux annexes CITES. Dans certains cas, les produits finis ne sont pas 

couverts par la CITES. Dans d’autres, certains parties ou produits sont couverts.

Panax quinquefolius est originaire des Etats-Unis d’Amérique et du Canada. Il est

menacé par des prélèvements excessifs mais on le trouve en culture. Le Ginseng

américain est commercialisé sous forme de racines entières, tranchées ou 

moulues; il est largement utilisé en homéopathie et en médecine asiatique.

Une annotation spécifie que seules les racines non transformées, telles que celles

figurant sur la diapositive, sont soumises aux dispositions CITES. Les produits 

transformés – tisanes, préparations, pilules, etc. – en sont exclus, ce qui montre

bien l’intention des Parties de ne pas contrôler les médicaments et autres produits 

finis dans ce cas. 

Panax ginseng, le Ginseng coréen, oriental ou chinois, est lui aussi largement

commercialisé et inscrit à l’Annexe II. Cependant, l’inscription de cette espèce

comprend seulement les populations de la Fédération Russe, car il s’agit 

probablement des seules populations sauvages qui existent.  La plupart du

commerce concerne le Panax ginseng cultivé en provenance de Corée et qui par

conséquent n’est pas soumis aux dispositions CITES. 

[Note pour l’orateur: le rapport rédigé par l’Agence fédérale allemande pour la

conservation de la nature, intitulé “Medicinal Plants Significant Trade Study 

CITES Project S-109.  Plants Committee Document PC9 9.1.3.(rev.). U. 

Schippmann (2001)” est une excellente source d’informations sur le commerce de 

plantes médicinales et la CITES.]
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Dia 36: Les dérogations – les plantes de supermarché 

De nombreuses plantes sont reproduites artificiellement à grande échelle.

L’un des aspects positifs de la CITES a été d’encourager la reproduction

artificielle de nombreuses plantes. Les plantes reproduites artificiellement

diminuent la pression exercée sur les populations dans la nature : les amateurs 

disposent ainsi de plantes exemptes de maladies, bon marché, de bonne qualité, et

de taille et de couleur uniformes.

De nombreuses plantes sur le commerce proviennent exclusivement de la

reproduction artificielle. Pour cette raison, les Parties on pris la décision d’en

exempter certaines des contrôles CITES.

Ces dérogations s’appliquent à certains cactus (à gauche), aux Cyclamen persicum

cultivés (au milieu, à gauche), à une espèce d’euphorbe (Euphorbioa trigona, au

milieu à droite) et aux hybrides d’orchidées de Phalaenopsis (à droite) emballés

selon certaines normes.

[Note pour l’orateur: la dérogation pour les hybrides de Phalaenopsis s’applique 

seulement aux envois contenant un minimum de 100 plantes emballées 

séparément et accompagnés d’un document tel qu’une facture indiquant le 

nombre et le type de plantes. Pour de plus amples informations sur la liste

complète des dérogations, consultez les annexes à jour de la CITES à l’adresse

www.cites.org. Veuillez visiter le site Web avant de présenter votre exposé, car les 

prochaines sessions de la CdP peuvent changer les dérogations!]

Amendements CdP13: La CdP13 a examiné plusieurs propositions visant à

exclure des hybrides d’orchidées supplémentaires des contrôles de la CITES. 

Consultez le site Web de la CITES afin de vérifier si certaines de ces propositions 

ont été adoptées. 
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Dia 37: Résumé 

Dans cette partie, nous avons : 

passé en revue les principaux groupes de plantes soumis aux contrôles CITES,

tels que les orchidées et les cactus ; 

vu que les contrôles CITES peuvent porter non seulement sur la plante elle-

même mais aussi sur ses parties et produits; et

appris qu’il y a quelques dérogations importantes ayant pour but de faciliter le 

commerce licite des plantes.

38



Dia 38 

39



Dia 39 

Dia 39: Mise en application de la Convention et lutte contre la fraude

La CITES est mise en œuvre par les lois d’application en vigueur dans chaque

pays Partie à la Convention.

Une mise en œuvre efficace est la clé du succès de toute législation. La CITES ne 

fait pas d’exception.

Les douanes sont souvent chargées de faire appliquer la Convention mais la 

police, l’organe de gestion et le Secrétariat CITES contribuent également à la lutte

contre la fraude.
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Dia 40: Les problèmes au niveau des envois de plantes

Quels sont les principaux problèmes constatés dans les envois de plantes CITES?

Les plantes ne sont pas accompagnées de document en règle; parfois même, il

n’y a aucun document!

Les plantes ne sont pas celles indiquées sur les documents.

Le nombre de plantes diffère notablement de celui indiqué sur les documents.

La source n’est pas celle signalée sur les documents: les plantes proviennent

de la nature alors que les documents indiquent qu’elles ont été reproduites

artificiellement.

Ces problèmes entraînent généralement la saisie ou la confiscation des plantes par 

les autorités compétentes. Les personnes tentant d’importer ou d’exporter

illégalement des plantes encourent des sanctions.

[Note pour l’orateur: la définition de « reproduites artificiellement » de la CITES 

est assez détaillée et requiert que les plantes soient d’origine légale. Pour de plus 

amples informations sur la définition de « reproduites artificiellement », consultez 

la section des diapositives supplémentaires (diapositive 52).]
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Dia 41: Comment distinguer les plantes prélevées dans la nature de celles

reproduites artificiellement?

Ce n’est pas facile. Il y a cependant quelques caractéristiques permettant de les

distinguer.

Les plantes prélevées dans la nature portent les marques distinctive d'une poussé

dans leur habitat naturel. Par contre, les plantes cultivées dans les pépinières

portent les marques d’un environnement artificiel et bien contrôlé. Elles sont 

propres, uniformes et très bien conditionnées dans leur emballage. Parfois, les

plantes sont cultivées en plein air ou dans des serres froides qui les protègent de

l’excès de soleil, et peuvent donc avoir certaines traces semblables à celles des

plantes prélevées dans la nature.  Lorsque vous soupçonnez qu’une plante peut 

avoir été prélevée dans la nature plutôt que reproduite artificiellement, il est donc 

important de demander à un spécialiste de le vérifier.

Le Volume 1 du Manuel d’identification CITES sur la flore, disponible auprès du

Secrétariat CITES, contient des informations détaillées qui permettent de 

distinguer les plantes prélevées dans la nature de celles reproduites 

artificiellement pour les principaux groupes de plantes de la Convention.

Cependant, n’oubliez pas de toujours demander à un expert de vérifier si vous 

avez raison!
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Dia 42: Les cactus prélevés dans la nature

Sur cette diapositive, on voit deux Obregonia denegrii prélevés dans la nature.

Les racines pivotantes ont été coupées sans ménagement, ce qui semble indiquer

que la plante a été prélevée dans la nature.

L’épiderme a un aspect subéreux qui suggère que cette partie a poussé sous le sol,

ce qui est fréquent chez les plantes sauvages. Les plantes sont décolorées par un

soleil violent, ce qui contraste avec une plante qui a poussé dans une pépinière.
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Dia 43: Les orchidées prélevées dans la nature – Paphiopedilum

Les racines des plantes prélevées dans la nature sont souvent mortes,

grossièrement cassées ou coupées afin de nettoyer la plante après le prélèvement.

Parfois, de nouvelles racines poussent à partir de vieilles racines endommagées.

On peut également trouver des restes du substrat naturel attaché aux racines des

plantes prélevées dans la nature. 

Les feuilles des plantes prélevées dans la nature conservent les traces de leur

habitat naturel et des dommages causés par le prélèvement. Souvent, on voit 

également un contraste entre ces parties et la nouvelle croissance qui a eu lieu

après le prélèvement. Les feuilles basales sont souvent mortes ou endommagées. 

Les feuilles peuvent avoir une surface piquetée à cause de la dessiccation, et

présenter les marques d’insectes. Sur les plantes récemment prélevées, il peut

également y avoir de la mousse, des lichens ou des hépatiques. Ce genre 

d’organismes ne survit pas en général dans les conditions contrôlées d’une 

pépinière d’orchidées. Au fur et à mesure que les plantes poussent après leur

arrivée dans une pépinière, de nouvelles feuilles commencent à pousser. Celles-ci

sont propres et nouvelles, et contrastent fortement avec les vieilles feuilles «

sauvages ».

Le Volume 1 du Manuel d’identification CITES sur la flore contient des 

informations détaillées permettant de distinguer les orchidées prélevées dans la

nature de celles reproduites artificiellement. Cependant, il est toujours important 

de demander une opinion d'un expert pour confirmer que les plantes que vous 

avez identifiées comme étant prélevées dans la nature le sont vraiment. Les

plantes cultivées dans de mauvaises conditions en plein air ou dans des serres

froides pour les protéger de l’excès de soleil présentent parfois certaines des traces

que l’on trouve sur les plantes prélevées dans la nature. 
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Dia 44: Les plantes saisies 

Voyons maintenant les problèmes posés par les plantes saisies.

Leur nombre: un envoi peut varier de quelques plantes à plusieurs milliers!

Cette diapositive montre l’inspection d’un envoi d’orchidées.

Leur identification: avant tout, comme nous venons de le voir, la

détermination des plantes peut présenter des difficultés, d’autant plus qu’elles

ne sont pas toujours commercialisées sous une forme facilitant l’identification.

Les connaissances d’un botaniste sont habituellement nécessaires.

Les ressources à mettre en œuvre: le sort de ces plantes se décide rarement

sur-le-champ. Elles peuvent servir de preuve lors d’un procès ou être 

renvoyées à l’importateur après enquête. Il faut s’en occuper jusqu’à ce que le

cas soit réglé. Cela peut durer longtemps et des soins tels que le rempotage

peuvent être nécessaires. Des contraintes de temps, d’espace et de moyens

doivent être prises en compte par les personnes en charge.

Leur état: un grand nombre de plantes d’envois illicites proviennent de la

nature et ont beaucoup souffert durant le transport. Dans ces conditions, 

l’apparition de maladies n’est pas rare et les plantes doivent être détruites. 

Même si les plantes semblent être en bon état, il est toujours nécessaire de les 

isoler et de les garder sous quarantaine en sécurité. Il est important que les

organes de lutte contre la fraude puissent avoir accès à des installations

adéquates pour garder et s’occuper des plantes qui ont été confisquées ou qui 

attendent d’être identifiées par un expert.

Alors, n’oubliez pas de tenir compte de toutes ces questions lors de l’inspection

ou de l’interception d’un envoi de plantes soumises aux dispositions CITES. 
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Dia 45: Résumé 

Au cours de cet exposé, nous avons vu que le but de la CITES est de garantir que

le commerce des espèces soit durable et que les espèces vulnérables ne sont pas

surexploitées.

Nous avons vu: 

Les mécanismes et le fonctionnement de la Convention

Le système de permis et les principaux permis 

Les principaux groupes de plantes couverts par la CITES: orchidées, cactus, 

aloès et euphorbes succulentes, ainsi que 

Les problèmes d’application de la Convention, notamment le sort des plantes 

saisies.

[Note pour l’orateur: cette diapositive montre une espèce de Paphiopedilum

(Orchidaceae, Annexe I).]
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Dia 46: Conclusion

La CITES a été établie il y a plus de 30 ans pour protéger les populations de 

plantes et d’animaux soumis à une surexploitation destinée à alimenter le

commerce international. Actuellement, plus de 160 Parties à la CITES

reconnaissent l’importance scientifique, culturelle et économique de la faune et de

la flore des différents pays et estiment que la coopération internationale est

essentielle pour la préserver. 

Les Parties reconnaissent aussi que le commerce peut être bénéfique aux espèces 

et à leurs écosystèmes et permettre le développement des populations humaines,

pour autant qu’il soit pratiqué à des niveaux ne nuisant pas à ces espèces.

Le but fondamental de la CITES est de garantir la préservation de la faune et

de la flore sauvages dans leur grande diversité car elles constituent une partie 

irremplaçable des systèmes naturels de la Terre et doivent donc être utilisées

de manière durable et préservées de la surexploitation pour les générations

actuelles et futures.

[Note pour l’orateur: cette diapositive montre un hybride de Cattleya (en haut à 

gauche, Annexe II), une espèce de Sarracenia (en haut au milieu, Sarraceniaceae,

Annexe II), la fleur d’une espèce d’Echinocereus (en haut à droite, Cactaceae,

Annexe II), des plantules d’Orchidaceae en flacons (en bas à gauche, exemptées 

des contrôles), ainsi que toute une variété de plantes utilisées en médecine

chinoise (y compris  Gastrodia, Orchidaceae, Annexe II) en vente dans un marché

en Chine (en bas au milieu).]
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Dia 47: Informations supplémentaires 

Le Secrétariat de la Convention se trouve à Genève, en Suisse. Il aide les Parties à

mettre en œuvre la CITES en interprétant les dispositions de la Convention et en

conseillant les Parties sur sa mise en application dans la pratique.

Le Secrétariat mène également plusieurs projets visant à améliorer la mise en

œuvre de la Convention, tels que des séminaires de formation, ou à examiner la 

situation des espèces commercialisées de s’assurer qu’elles continuent d’être

exploitées de manière durable. Certains des projets du Secrétariat sont conçus

pour aider les Parties à préparer leur législation nationale afin de mettre en oeuvre

la Convention.

Les fonctions du Secrétariat sont stipulées à l’Article XII du texte de la 

Convention.

Vous pouvez également contacter l’organe de gestion CITES de votre propre pays

pour obtenir de plus amples informations sur la mise en œuvre de la Convention à

l’échelon national. Vous trouverez les coordonnées de votre organe de gestion

CITES national sur le site Web de la CITES à l’adresse www.cites org.

Pour de plus amples informations, veuillez contacter le Secrétariat CITES.
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Dia 49: Les Parties à la Convention

La CITES a été établie en 1973 à l’initiative de l’UICN – l’Union mondiale pour 

la nature, qui a son siège en Suisse. 

La Convention est entrée en vigueur le 1er juillet 1975.  A ce jour, elle compte

plus de 160 Parties. 

Dans le préambule de la Convention, les Parties 

Reconnaissent que la faune et la flore sauvages constituent un élément 

irremplaçable des systèmes naturels qui doit être protégé pour les générations 

présentes et futures;

Sont conscientes de la valeur scientifique, culturelle et économique de la 

faune et de la flore sauvages;

Reconnaissent que les peuples et les Etats sont les meilleurs protecteurs de 

leur propre biodiversité;

Reconnaissent que la coopération internationale est essentielle à la protection

de certaines espèces de la faune et de la flore sauvages contre une

surexploitation resultant du commerce international.

[Note pour l’orateur: pour obtenir des informations à jour sur le nombre de

Parties à la CITES, visitez le site Web officiel de la Convention: www.cites.org.

Cette diapositive est la même que la 6 avec un format différent.]
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Dia 50: Les annexes 

Trois listes d’espèces – les annexes – sont au cœur de la Convention. Elles

regroupent plus de 25,000 espèces végétales – soit cinq fois plus que d’espèces 

animales – soumises aux contrôles CITES. La plupart des espèces végétales sont

inscrites à l’Annexe II.

Annexe I: elle comprend toutes les espèces menacées d’extinction qui sont ou 

pourraient être affectées par le commerce. Le commerce des spécimens

prélevés dans la nature est interdit. Plus de 300 espèces de plantes y sont 

inscrites.

Annexe II: elle comprend toutes les espèces qui, bien que n’étant pas

nécessairement menacées actuellement d’extinction, pourraient le devenir si le

commerce de leurs spécimens n’était pas réglementé. Cette annexe comprend

également certaines espèces semblables à celles inscrites, afin de rendre le

contrôle efficace. Le commerce des spécimens prélevés dans la nature et de

ceux reproduits artificiellement est autorisé mais il est réglementé. Plus de

25,000 espèces de plantes y sont inscrites. 

Annexe III: elle comprend toutes les espèces qu’une Partie à la CITES

déclare soumises à une réglementation sur son territoire, et nécessitant la

coopération des autres Parties pour le contrôle du commerce. Plus de 30 

espèces de plantes y sont inscrites.

Le commerce des spécimens reproduits artificiellement de toutes les espèces

inscrites à ces trois annexes est autorisé. Tout le commerce CITES est couvert par

un système de permis.

[Note pour l’orateur: cette diapositive est la même que la 9 avec un format

différent.]
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Dia 51: L’enregistrement des pépinières

Les procédures établies par la CITES pour l’enregistrement de pépinières sont 

stipulées dans la Résolution Conf. 9.19, adoptée à la 9e réunion de la Conférence

des Parties à Fort Lauderdale, Etats-Unis en novembre 1994. Elles ne couvrent

que les plantes de l’Annexe I. La Convention n’a pas établi de critères pour

l’enregistrement de pépinières qui cultivent des plantes de l’Annexe II.

Cependant, tous les organes nationaux CITES sont libres d’établir un système

d’enregistrement pour les plantes de l’Annexe II avec une procédure simple de 

délivrance des permis. Même si l’enregistrement n’était pas reconnu en dehors du

pays en question, cela bénéficierait les organes et les commerçants locaux.

L’organe de gestion de toute Partie peut, en consultation avec son autorité

scientifique, présenter une demande pour qu’une pépinière reproduisant des

espèces inscrites à l’Annexe I soit inscrite au registre du Secrétariat CITES. Le

propriétaire de la pépinière doit d’abord fournir des informations sur son

établissement à l’organe de gestion national. Ces informations devraient

comprendre, entre autres, une description des installations, une description des 

antécédents de la pépinière et de ses projets en ce qui concerne la reproduction

artificielle de plantes, et la description du stock parental – quantité et type de 

plantes de l’Annexe I en existence en apportant la preuve de son acquisition licite.

L’organe de gestion et l’autorité scientifique doivent étudier ces informations et

juger si l’établissement remplit les conditions pour être inscrit au registre. Dans 

cette démarche, ce serait normal que les autorités nationales réalisent une

inspection assez minutieuse de la pépinière.

Lorsque les organes CITES nationaux jugent que la pépinière remplit toutes les

conditions d’enregistrement, elles transmettent leur avis et les informations sur la

pépinière au Secrétariat CITES. L’organe de gestion doit également décrire les

procédures d’inspection suivies pour confirmer l’identité et l’origine licite du

stock parental des plantes qui vont faire partie du système de registre et de tout

autre matériel de l’Annexe I. Les organes CITES nationaux doivent aussi garantir

que tout stock parental d’origine sauvage n’est pas appauvri et que l’établissement

fait l’objet d’un suivi détaillé. L’organe de gestion CITES devrait également

mettre en place une procédure simple de délivrance des permis et en informer en

détail le Secrétariat.
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Si le Secrétariat CITES est satisfait avec les informations fournies, il doit inscrire

la pépinière dans son registre. Quand une pépinière ne remplit pas toutes les

conditions d’enregistrement, le Secrétariat doit fournir à l’organe de gestion une 

explication complète et indiquer les conditions spécifiques à remplir. Tout organe

de gestion ou toute autre source peuvent informer le Secrétariat de toute

irrégularité en ce qui concerne les conditions d’enregistrement. Si ces problèmes 

ne sont pas résolus, la pépinière peut être supprimée du registre après consultation

avec l’organe de gestion national. 
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Dia 52: Définition de « reproduites artificiellement » 

La définition de «reproduites artificiellement» de la CITES figure dans la 

Résolution Conf. 11.11- Réglementation du commerce des plantes. La définition

comprend plusieurs critères uniques. L’application de ces critères peut donner lieu 

à ce qu’une plante qui présente toutes les caractéristiques physiques relevant de la 

reproduction artificielle soit considérée comme prélevée dans la nature pour la

Convention. Voici les points clés:

Les plantes doivent pousser dans des conditions contrôlées. Cela veut dire que 

les plantes sont manipulées dans un milieu non naturel pour encourager les

meilleures conditions de croissance et exclure les prédateurs. Une pépinière

traditionnelle ou une simple serre sont des « conditions contrôlées ». Une 

installation visant à protéger les plantes de l’excès de soleil serait également

un exemple de « conditions contrôlées ». Par contre, l’ajout provisoire d’un 

morceau de végétation naturelle où l’on trouve déjà des spécimens sauvages

des plantes ne serait pas considéré comme des « conditions contrôlées » En

outre, les plantes prélevées dans la nature sont considérées sauvages même si 

elles ont été cultivées dans des conditions contrôlées pendant un certain

temps.

La population parentale cultivée doit être établie de manière non préjudiciable

à la survie de l’espèce dans la nature, et gérée de manière à garantir le 

maintien à long terme de cette population parentale.

La population parentale cultivée doit être établie conformément aux 

dispositions de la CITES et aux lois nationales pertinentes. Cela signifie que

la population parentale doit être obtenue légalement du point de vue de la

CITES mais également de toute la législation nationale du pays d’origine. Par 

exemple, une plante peut avoir été prélevée illégalement dans son pays

d’origine, cultivée ensuite dans une pépinière locale, et sa progéniture peut

être déclarée comme reproduite artificiellement pour être exportée. Pour la 

CITES, cette progéniture ne peut pas être considérée reproduite

artificiellement en raison du prélèvement illégal des plantes parentales.

Les graines ne sont considérées comme reproduites artificiellement que si

elles sont issues de spécimens qui correspondent à la définition de « 

reproduites artificiellement » de la CITES. Le terme population parentale 
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cultivée est utilisé pour permettre l’ajout de nouvelles plantes prélevées dans 

la nature à la population parentale. On reconnaît que de temps en temps il peut

être nécessaire d’ajouter des plantes sauvages à la population parentale, ce qui

est permis à condition que cela soit fait de manière légale et durable. 

Ce n’est pas facile d’appliquer cette définition de la CITES. Il faut vérifier

l’acquisition licite des plantes, la situation quant à la reproduction et le 

prélèvement non préjudiciable des spécimens. Afin de pouvoir y parvenir,

l’organe de gestion et l’autorité scientifique CITES doivent travailler en

collaboration étroite. L’application quotidienne des critères doit être adaptée à la

situation de chaque Partie. Les autorités CITES nationales devraient élaborer une

liste de référence afin de normaliser la démarche et d’informer les commerçants

locaux de plantes.

Amendements CdP13: La CdP13 a examiné une proposition soumise par les 

Etats-Unis visant à amender la définition de « reproduites artificiellement ».

Consultez le site Web de la CITES afin de trouver la définition de « reproduites 

artificiellement » issue de cette Conférence.
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Dia 53: Déceler le commerce préjudiciable – la charge pour les pays

exportateurs

Le but de la CITES est de garantir que le commerce international des spécimens

d’espèces animales et végétales sauvages ne compromet pas leur survie.

L’Annexe I comprend toutes les espèces « menacées d’extinction qui sont ou

pourraient être affectées par le commerce ». Le commerce des spécimens de

l’Annexe I prélevés dans la nature est interdit. L’Annexe II comprend « toutes les 

espèces qui, bien que n’étant pas nécessairement menacées actuellement

d’extinction, pourraient le devenir si le commerce des spécimens de ces espèces

n’était pas soumis à une réglementation stricte ayant pour but d’éviter une

exploitation incompatible avec leur survie ». Le commerce des spécimens

prélevés dans la nature d’espèces de l’Annexe II est autorisé sous réserve de 

l’obtention d’un permis.

Avant de délivrer un permis d’exportation pour des plantes de l’Annexe II, 

l’organe de gestion CITES en question doit satisfaire aux dispositions de l’Article

IV de la Convention. Cet article établit qu’un permis d’exportation ne peut être

délivré que lorsque – entre autres – « une autorité scientifique de l’Etat

d’exportation a émis l’avis que cette exportation ne nuit pas à la survie de 

l’espèce intéressée ».

Il s’agit, en fait, d’une déclaration de durabilité que l’on appelle  « avis de 

commerce non préjudiciable »  dans le contexte de la CITES.

[Note pour l'orateur: la diapositive montre Aloe gariepensis (Annexe II)]
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Dia 54: Le commerce préjudiciable – Pourquoi et comment ? 

1. En raison du manque de ressources

Souvent, les pays les plus riches en certains groupes de plantes sont pauvres en

ressources pour pouvoir mettre en œuvre la Convention. Lorsqu’il existe des 

ressources disponibles pour appliquer la Convention, elles sont trop souvent 

ciblées sur l’application des contrôles pour les espèces animales. Parfois, le

commerce des plantes ne fait pas l’objet d’un suivi et les permis sont délivrés sans 

qu’un avis de commerce non préjudiciable ait été émis. Parfois les informations 

rassemblées sont insuffisantes, notamment lorsque les permis sont délivrés à

l’échelon générique. Dans ces cas, il est impossible de juger l’effet du commerce 

sur une espèce donne en analysant les informations. Tous ces problèmes

d’application relèvent d'un manque de ressources dans les pays exportateurs.

2. En raison d’une application inadéquate des interdictions d’exportation

pour les plantes prélevées dans la nature

Bon nombre de Parties à la CITES ont interdit l’exportation à des fins

commerciales de plantes de l’Annexe II prélevées dans la nature, dans le but de

contrôler le commerce de leurs ressources végétales sauvages. Cependant, très

souvent les interdictions ne sont pas complémentées par le contrôle et le suivi des 

installations de culture et des pépinières. Dans ces conditions, le commerce de

plantes prélevées dans la nature continue. Ces plantes passent tout simplement par 

des pépinières, où elles obtiennent la documentation qui les déclare « reproduites 

artificiellement » et elles entrent ensuite dans le commerce international. L’idéal

serait que toute interdiction d’exportation à long terme soit accompagnée d’un

système d’enregistrement de pépinières.

3. A travers la contrebande

Certaines plantes d’origine sauvage font l’objet de contrebande. La contrebande

peut prendre plusieurs formes. Par exemple, de grands envois sont parfois déclarés

comme étant des espèces non-contrôlées alors qu’ils ne le sont pas. Il arrive

également que des collectionneurs spécialisés se concentrant sur les espèces les

plus rares et les ramènent dans leurs bagages en contrebande. Des collectionneurs 

spécialisés ont financé leurs voyages dans des pays comme le Mexique en 

remplissant leurs valises avec des espèces rares de cactus qu’ils ont vendu à leur 
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retour en Europe ou aux Etats-Unis. De nombreuses plantes font l’objet de

contrebande à travers la poste. Les services de messagerie express sont devenus

une méthode très utilisée. 

[Note pour l’orateur : La diapositive montre un Aloe castanea (Annexe II).]
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Dia 55: Les organes CITES nationaux

Conformément à l’Article IX de la Convention, chaque Partie doit désigner aux

fins de la Convention un ou plusieurs organes de gestion compétents pour délivrer

les permis et les certificats au nom de cette Partie, ainsi que une ou plusieurs

autorités scientifiques.

Voici quelques fonctions de l’organe de gestion:

Représenter la Partie aux réunions de la CITES, telles que la Conférence des

Parties;

Préparer des propositions pour la Conférence des Parties;

Recevoir des informations de l’autorité scientifique;

Préparer et soumettre des rapports annuels sur les transactions CITES; 

Divulguer des informations à tous ceux qui sont impliqués dans la mise en 

oeuvre de la CITES; 

Préparer et divulguer les informations officielles sur la Convention, ainsi que

Délivrer les permis et les certificats.
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Dia 56: Les organes CITES nationaux

Voici certaines des tâches de l’autorité scientifique:

Indiquer à l’organe de gestion si l’exportation de spécimens peut être 

préjudiciable à la survie de l’espèce dans la nature;

Emettre des avis sur les quotas d’exportation nationaux;

Aider l’organe de gestion à préparer les propositions nécessaires pour

amender les annexes ; 

Examiner les propositions d’amendement des annexes soumises par d’autres 

Parties et formuler des recommandations à l’organe de gestion; et

Conseiller l’organe de gestion sur les établissements pratiquant la

reproduction artificielle d’espèces CITES. 

Pour de plus amples informations sur les organes CITES nationaux, veuillez

consulter le site Web du Secrétariat CITES : www.cites.org.
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Dia 57: L’enregistrement d’institutions scientifiques au sein de la CITES 

La Résolution Conf 11.15 (Rev CoP12) établit un système simple pour permettre

l’échange de plantes CITES vivantes et conservées entre des institutions

scientifiques qui sont enregistrées par un organe de gestion de leur Etat. 

C’est l’organe de gestion qui décide d’enregistrer les institutions, en fonction de

l’avis de son autorité scientifique. Une fois que l’institution a été enregistrée,

l’organe de gestion informe le Secrétariat CITES, qui transmet l’information aux 

Parties à la Convention. C’est alors que l’institution enregistrée peut échanger des

matériels CITES avec d’autres institutions enregistrées en utilisant un simple

système d’étiquettes avec un code unique.

Voici quelques critères pour l’enregistrement:

Collections et données conservées en permanence et professionnellement par

l’institution;

Toutes les additions inscrites correctement dans un registre permanent;

Tenue d'un registre permanent des prêts ou transferts à d'autres institutions; et

Acquisition et détention de spécimens scientifiques conformes au droit de

l'Etat où se trouve l'institution scientifique.

Pour enregistrer votre institution, contactez l’organe de gestion CITES de votre

pays. Les coordonnées de tous les organes CITES nationaux se trouvent sur le site 

Web de la CITES: www.cites.org.
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Dia 58: Bulletins

Cette diapositive montre la couverture du bulletin officiel des Parties – “Le

Monde de la CITES”. Il s’agit d’une publication semestrielle du Secrétariat

CITES, disponible dans les trois langues de travail de la Convention (français,

anglais et espagnol). Le bulletin comprend des informations sur de nombreuses

questions relatives à la CITES qui ont trait aux espèces végétales et animales. Il

vise à être un outil de communication pour les Parties. Toutes les collaborations à

sa rédaction sont les bienvenues.

[Note pour l’orateur : pour obtenir “Le Monde de la CITES” contactez : 

Secrétariat CITES, Maison internationale de l’environnement, Chemin des 

Anémones, CH-1219 Châtelaine, Genève, Suisse. Tel: (+4122) 917-8139/40, Fax:

(+4122) 797-3417, Email: cites@unep.ch, site Web: www.cites.org.
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Dia 59: Les listes de référence CITES

Afin d’aider les Parties à la CITES à trouver le nom correct et accepté pour une 

plante ou un animal inscrits aux annexes de la Convention, le Comité de la 

nomenclature recommande l’adoption de listes de référence normalisées. Avec la

Résolution Conf. 12.11, la Conférence des Parties a adopté la Liste des espèces

CITES compilée par le PNUE-World Conservation  Monitoring Centre, 2001 ainsi 

que ses mises à jour acceptées par le Comité de la nomenclature comme référence

normalisée pour les espèces inscrites aux annexes.

La liste de référence du PNUE-WCMC est une liste condensée dans un seul 

volume couvrant les animaux ainsi que les plantes – un instrument très utile pour 

la communauté CITES. Afin de réaliser cette liste concentrée, il a fallu exclure

quelques informations qui font partie des listes de références adoptées pour les 

taxons spécifiques. Pour ce qui est des plantes, il est donc important d’utiliser la 

liste condensée en combinaison avec les listes des taxons spécifiques. Cela vous 

permettra d’avoir accès, entre autres, à tous les détails sur la répartition des

espèces et la synonymie. Vous trouverez le répertoire complet des listes de

référence dans la section de références de ce guide. Pour obtenir des informations

sur de nouvelles listes de référence, visitez le site Web de la CITES à l’adresse

www.cites.org.
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Dia 60: Manuel d’identification CITES 

Le Manuel d’identification CITES est l’instrument essentiel pour identifier les

espèces animales et végétales couvertes par la Convention. Le Secrétariat CITES 

s’occupe de sa réalisation et de sa coordination. Le volume consacré à la flore,

relié en vert, comptait il y a peu un nombre insuffisant de fiches d’identification,

mais le problème a été résolu et maintenant il contient un dossier détaillé de fiches

sur les principaux groupes de plantes. Le Secrétariat fournit des copies du manuel

et de nouvelles fiches à toutes les Parties à la CITES au fur et à mesure qu’elles 

sont prêtes. Cependant, parfois les manuels ne parviennent pas à atteindre les

personnes chargées quotidiennement de la lutte contre la fraude, qui en fait en ont

besoin tous les jours. Par conséquent, si votre travail a trait à la mise en 

application de la CITES et la lutte contre la fraude et que vous ne disposez pas des 

Manuels d’identification CITES, veuillez contacter l’organe de gestion CITES de 

votre pays. Vous trouverez les coordonnées de l’organe de gestion de votre pays

sur le site Web de la CITES: www.cites.org.
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Dia 61: Tillandsia – Les plantes épiphytes

Le genre Tillandsia appartient à la famille des broméliacées – celle de l’ananas –

et comprend plus de 300 espèces, qui sont originaires des zones tropicales du 

continent américain. Ces plantes, communément appelés « filles de l'air » ou « air

plants » en anglais, sont des épiphytes; leurs racines sont peu développées, et les 

plantes donnent l’impression de capter les matières nutritives de l’air. Elles

poussent sur d’autres plantes et sur n’importe quel substrat disponible. Bon

nombre de ces espèces sont communes et se trouvent largement réparties.

Certaines de ces espèces poussent en grand nombre sur des câbles téléphoniques

dans leur aire de répartition. Sept espèces sont inscrites aux annexes de la CITES

en raison de leur aire de répartition restreinte et de la demande de ces plantes dans

le commerce. Elles sont commercialisées comme nouvelles plantes ornementales.

Dans les pays du nord de l’Europe, par exemple, on les achète comme plantes

d’intérieur. Le Guatemala en est le principal producteur et exportateur, et alimente 

le marché européen avec des chargements entiers d’avions cargo de matériel

cultivé toutes les semaines.

Les espèces inscrites aux annexes sont Tillandsia harrisii, T. kammii, T. kautskyi, 

T. mauryana, T. sprengeliana, T. sucrei et T. xerographica. Tillandsia  harrisii et

Tillandsia xerographica sont en fait les seuls taxons inscrits qui sont courants

dans le commerce. Le commerce semblait être bien contrôlé et durable jusqu’à

tout récemment. Cependant, certaines méthodes de reproduction utilisées pour 

Tillandsia xerographica ont suscité des craintes, et il est désormais nécessaire de

vérifier si elles correspondent à la définition de reproduction artificielle de la

CITES, et sont de ce fait durables.

Le Manuel d’identification CITES contient des informations précises sur les

espèces de Tillandsia que l’on trouve dans le commerce. Vous pourrez trouver

plus de détails sur toute discussion concernant le commerce de Tillandsia en

consultant les rapports sur les réunions du Comité pour les plantes, qui seront

affichés sur le site Web CITES.

[Note pour l’orateur: cette diapositive montre des plantes épiphytes non inscrites

aux annexes CITES (à gauche), une pépinière de plantes épiphytes aux Pays-Bas

(au milieu) et  Tillandsia xerographica (à droite, Annexe II).]
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